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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 8826/PR du 22 décembre 2023 du Président de la Polynésie française 

reçue le 27 décembre 2023, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays relatif 
à la réalisation des pistes d’accès et travaux d’aménagement des assises foncières privées 
destinées à l’activité agricole ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 3 janvier 2024 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 22 janvier 2024 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 24 janvier 2024, l’avis dont la teneur suit : 
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I - OBJET DE LA SAISINE 
 
Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel (CESEC) de la Polynésie française, un projet de loi du pays relatif à la 
réalisation des pistes d’accès et travaux d’aménagement des assises foncières privées destinées à 
l’activité agricole. 

 
II – CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 
La souveraineté alimentaire est un objectif des politiques agricoles difficile à atteindre en 

raison de l’interdépendance des économies mondiales et des évolutions de consommation alimentaire 
auxquelles la Polynésie française ne fait pas exception. 

Notre Pays a toutefois une histoire particulière liée à l’implantation du Centre 
d’Expérimentation du Pacifique (CEP). Le Schéma Directeur 2021-2030 de l’Agriculture de 
Polynésie française1 (SDA 2021-2030) rappelle ainsi : 

« le bouleversement économique brutal qu’a subi la Polynésie à la fin des années soixante 
avec de soudaines importations alimentaires massives qui ont eu, entre autres conséquences, une 
marginalisation du secteur agricole. Ainsi, la Polynésie française a, d’une certaine façon, brûlé les 
étapes, accédant à marche forcée à un statut de pays riche et développé, en conséquence importateur 
de volumes importants de denrées alimentaires, son agriculture n’ayant cependant pas eu le temps 
de s’inscrire dans un temps historique et de jouer son rôle de moteur premier de la croissance 
économique ». 

L’enjeu d’une meilleure autosuffisance alimentaire a été renforcé suite à la crise sanitaire de 
la Covid-19. 

 
Aussi, le gouvernement polynésien, dans l’objectif récurrent de favoriser la production 

agricole en augmentant les surfaces agricoles (Orientations 1.1 et 1.2 du SDA 2021-2030), souhaite 
proposer un dispositif réglementaire plus efficace2 à l’attention des propriétaires de terrains privés à 
vocation agricole. 

 
Aux termes de l’exposé des motifs, la réglementation projetée instaure une nouvelle aide 

financière « visant à améliorer les conditions d’accès et de desserte des terres agricoles ainsi que 
leur aménagement comprenant notamment l’installation de réseaux d’adduction d’eau agricole et, le 
cas échéant, le premier défrichage ». En effet, le Pays constate « l’insuccès des aides de type 4 
« Aides à la réalisation d’aménagements fonciers » »3.  

Le manque d’efficacité de la loi du pays sur le désenclavement4 a également été relevé par 
certains intervenants. 

  
Le nouveau dispositif envisagé repose sur deux principes : 
D’une part, le programme d’aide est limité aux opérations d'aménagement des projets 

agricoles (cf. article LP 1) consistant à : 
- réaliser les études préalables et de suivi des travaux relatives au projet ; 
- créer ou améliorer des voies d’accès aux zones agricoles protégées à partir des voiries 

existantes ; 
- créer des voies d’accès ou améliorer les conditions de desserte des parcelles agricoles au sein 

de ces zones agricoles protégées ; 

 
1 Délibération no 2021-40 APF du 18 février 2021 portant approbation du schéma directeur de l'agriculture 2021-

2030 de la Polynésie française. 
2 Le précédent dispositif de 2017 relatif aux aides à la filière agricoles dit « Dotation pour le Développement de 

l’agriculture (DDA) se substituait déjà à celui de 2013 des Aides à la Relance de l'Agriculture (ARA). 
3 Loi du pays no 2017-26 du 9 octobre 2017 modifiée, relative aux aides à la filière agricole. 
4 Loi du pays no 2018-23 du 6 juin 2018 portant diverses mesures en faveur de l'accessibilité foncière. 
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- réaliser tout type de travaux d’aménagement des parcelles agricoles au sein de ces zones 
agricoles protégées.  
 
Le programme d'aide ainsi délimité est plafonné à 150 millions de F CFP par projet et se 

compose de l'aide aux études préalables (plafonnée à 30 millions de F CFP) et de l'aide aux travaux 
et aux études liées au suivi des travaux. 

L'aide publique peut atteindre 100 % des montants éligibles. 
 
D’autre part, l’aide est conditionnée au classement du foncier privé concerné en Zone 

Agricole Protégée (ZAP) par les Plans Généraux d’Aménagement5 (PGA) ou par arrêté pris en conseil 
des ministres (cf. articles D. 121-1 à D. 121-3 du Code de l’aménagement). Il s’agit, selon l'exposé 
des motifs, « d’éviter tout dévoiement du dispositif, où l’assise foncière aménagée à des fins 
d’exploitation agricole, changerait par la suite de destination ». 

 
Différents arrêtés pris en conseil des ministres viendront définir les modalités de mise en 

œuvre de cette loi du pays (types de travaux d'aménagement éligibles, critères d'évaluation de la 
faisabilité économique des projets, etc.).  

Il est à noter que le CESEC regrette de ne pas connaître la nature des arrêtés leur permettant 
un éclairage supplémentaire quant à la portée réelle du projet de loi du pays qui leur est soumis pour 
avis. 

 
III - OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
Le présent projet de loi du pays soumis à l’examen du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes : 
 
III – 1. Pour un soutien confirmé au secteur de l’agriculture 
III – 1. 1. Une aide nouvelle au développement de l’agriculture 
Le projet réglementaire s’inscrit dans le cadre du développement du SDA 2021-2030. Celui-ci 

prévoit :  
« l’aménagement de 800 nouveaux hectares de terres agricoles sur les lots domaniaux et les 

terrains privés avec réseau de desserte et réseau hydraulique de complément pour l’installation de 
nouveaux agriculteurs. ». 

 
La société civile organisée adhère pleinement au besoin de mesures de développement des 

terres agricoles. Elle rappelle ici le caractère prioritaire et exemplaire que constitue la valorisation 
des terres du Pays pour 530 ha ce qui représente les 2/3 de l’objectif global. 

Les nouvelles surfaces agricoles à aménager sur terrains privés représentent elles 270 ha, soit 
1/3 de cet objectif. 

 
Par ce projet de loi du pays, le gouvernement complète les aides financières de sa politique 

agricole foncière afin de répondre à sa vision du développement agricole, dans le sens de 
l’autosuffisance alimentaire. Le but du dispositif envisagé devrait répondre à une partie de cette 
demande en mobilisant le foncier privé. 

 
Le CESEC approuve l’objectif de développer les terres agricoles. Il reste cependant vigilant 

quant au fait que ce levier d’action soit réellement complémentaire à d’autres mesures d’aides aux 
filières agricoles et surtout applicable ou non en l’état. 
  

 
5 La ZAP est désignée au PGA sous le sigle "NCA". 
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III – 1. 2. Un dispositif perfectible compte tenu d’un engagement public déjà conséquent 
Les travaux en commission n’ont pas été l’occasion pour les rédacteurs du texte de présenter 

des rapports d’analyse sur l’efficacité des dispositifs existants. De surcroît, ils indiquent que le 
dispositif de la loi du pays de 2017 manque d’efficacité du fait de l’impossibilité pour les porteurs de 
projet de financer le reste à charge : 

« la part restant à charge des bénéficiaires potentiels qui sont généralement des propriétaires 
indivis avec peu de ressources monétaires, reste trop importante (30% à 50% du coût global) ». 

Le dispositif projeté prévoit donc que le financement public peut atteindre les 100 % en allant 
au-delà du SDA 2021-2030 qui préconisait un financement public maximum de 90 % en laissant dans 
tous les cas au moins 10 % à la charge du bénéficiaire (même en nature). 

 
Toutefois, le constat de l’inefficacité du dispositif actuel n’a pas été prouvé selon l’institution. 
 
En outre, le CESEC s’interroge sur les effets potentiels de l’absence de financement par le 

porteur de projet et notamment sur le risque d’effet d’aubaine sans retombées réelles pour 
l’agriculture. 

 
L’exposé des motifs constate lui que : 
« En première analyse, une prise en charge intégrale pourrait à priori être regardée comme 

excessive s’agissant d’aménager des fonciers privés. C’est pourquoi, il est apparu nécessaire de 
l’assortir de contreparties significatives destinées à garantir à la fois le caractère d’intérêt général 
mais surtout la pérennité de l’activité agricole permise par ces aménagements. ». 

 
Néanmoins, le CESEC considère que ces contreparties semblent, en l’état, pouvoir être 

améliorées et complétées sur les points ci-après. 
 
III – 2. Pour un cadre incitatif mieux cerné  
 
Tout d’abord, le CESEC regrette l’absence d’objectifs chiffrés ou d’indicateurs de performance 

relatifs à cette nouvelle aide financière qui ne permet pas une bonne appréhension de l’équilibre 
général du projet de loi du pays entre intérêt privé et intérêt général. 

 
III – 2. 1. Une meilleure lisibilité du nouveau dispositif au sein des aides sectorielles agricoles 
La loi du pays no 2017-26 du 9 octobre 2017 modifiée, relative aux aides à la filière agricole a 

pour mérite le regroupement des dispositifs d’aides au sein d’un même texte en assurant ainsi une 
transparence et une meilleure visibilité des soutiens publics à l’agriculture. Le CESEC reconnaît 
l’intérêt de maintenir cette cohérence. 

 
Aussi, il recommande l’insertion des dispositions de la nouvelle aide dans la loi du pays 

no 2017-26 du 9 octobre 2017 modifiée, relative aux aides à la filière agricole. 
 
III – 2. 2. Une réflexion à mener concernant les acteurs réellement ciblés 
L’aide projetée est plafonnée à 150 millions de F CFP par projet. Cependant, l’enveloppe 

budgétaire prévue pour la première année est de 200 millions de F CFP. Ainsi, en théorie, un seul 
projet pourrait absorber 75 % de l’aide mise à disposition par le Pays limitant ainsi une diffusion plus 
large auprès des potentiels agriculteurs. 

 
Aussi, le CESEC s’interroge sur la nature du public destinataire de l’aide qui pourrait être ainsi 

favorisé selon l’ampleur de son projet. Le CESEC relève par exemple l’absence de conditions de 
revenus à l’éligibilité du dispositif. 
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Les rédacteurs ont pourtant indiqué que le dispositif était ouvert à tous les types de candidats et 
qu’aucun ciblage ou identification préalable n’avaient été réalisés.  

À ce sujet, le CESEC regrette que les propriétaires terriens éventuellement intéressés par le 
projet n’aient pu répondre à son invitation. Il déplore en outre qu’aucun candidat propriétaire ni 
exploitant n’ait été ciblé par les rédacteurs du projet d’aide. 

 
En raison du risque de saupoudrage de l’aide publique, il convient que le gouvernement assume 

une identification plus claire du type des parties prenantes visées in fine en conformité avec les 
orientations du SDA 2021-20230. 

 
Le CESEC recommande un meilleur ciblage des agriculteurs, exploitants et propriétaires 

soutenus.  
 
Pour l’institution, il aurait été souhaitable que le projet de loi du pays fût soumis pour avis après 

le résultat du recensement agricole en cours. 
 
En parallèle, le CESEC relève que le statut d’agriculteur6 n’est toujours pas à l’ordre du jour 

des réalisations du SDA 2021-2030 tout comme la caisse relative aux intempéries et calamités 
agricoles. 

 
En outre, le projet de texte prend en compte les situations d’indivision des terres. L’exposé des 

motifs indique ainsi les documents justifiant de la maîtrise foncière : 
« Les bénéficiaires de l’aide doivent justifier d’un titre de propriété, d’un bail agricole ou de 

tout autre document attestant de la pérennité de leurs droits sur la parcelle où l’aménagement est 
envisagé. ». 

Les auteurs ont indiqué que le facteur financier conditionnait la résolution de nombreuses 
situations d’indivision et qu’ils estimaient qu’une aide publique à hauteur de 100 % permettrait de 
lever cette contrainte. 

 
Le CESEC s’interroge sur la valeur juridique d’un « document attestant de la pérennité de leurs 

droits sur la parcelle où l’aménagement est envisagé. ». 
Ainsi, compte tenu des causes profondes des situations d’indivision, il apparaît à l’institution 

que ce dispositif ne devrait concerner que les terres divises ou en indivision simple.  
L’institution considère que le régime projeté ne peut être regardé comme une solution majeure 

à la sortie de l’indivision à vocation agricole.  
  
III – 2. 3. Une réflexion sur la qualification des voies ainsi subventionnées  
D’après les auteurs du projet de texte, les dispositions actuelles qui prévoient que la voie 

financée soit ouverte au public sont rédhibitoires pour la majorité des propriétaires qui ne veulent pas 
rétrocéder une partie de leur terre. 

De plus, le projet de texte prévoit que ces voies, qui bénéficieront d’un financement public 
allant jusqu’à 100 %, restent privées, y compris en jouissance. 

 
Pour la société civile organisée, cette contrepartie (que la voie soit ouverte au public) est 

pourtant d’un intérêt général avéré. 
Par ailleurs, les emprises des voies ne sont nulle part mentionnées tout comme leur entretien. 

Les membres du CESEC y voient un risque conséquent concernant la pérennité des activités agricoles 
créées grâce à ces voies. 

 

 
6 Pour information, avis du CESEC no 08/2023 du 21/11/2023 sur le projet de loi du pays relative à la 

modification de la loi du pays no 2013-2 du 14 janvier 2013 portant dispositions diverses applicables au marin pêcheur. 
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Aussi, le CESEC recommande l’ouverture à la circulation publique des voieries 
améliorées ou créées avec un cadre règlementaire adapté concernant la sécurité. 

 
Il convient également que ces voies soient faites avec l’emprise adaptée au regard des potentiels 

fonciers. 
L’institution préconise une réflexion de fond sur la viabilisation et l’entretien global de la voie. 
 
III – 2. 4. L’harmonisation de l’obligation d’utilisation agricole de la terre dans la durée quel 

que soit le mode de classement en ZAP 
Comme indiqué précédemment, le classement en ZAP se fait au sein des PGA à l’issue d’une 

procédure complexe, contradictoire et continue (révisions). Le gouvernement souhaite en parallèle de 
ce processus mettre en œuvre d’autres dispositions du Code de l’aménagement pour permettre ce 
même classement mais de manière simplifiée et par arrêté pris en conseil des ministres. 

Il y aurait ainsi deux façons différentes de classer une parcelle en ZAP. 
 
Afin de garantir, la vocation agricole de ces zones de la même manière, le CESEC 

recommande l’obligation d’exploitation à des fins agricoles pendant une durée minimum 
définie (ex. 10 ou 20 ans) quel que soit le procédé de classement en ZAP. 

 
III – 2. 5. La détermination d’une quotité de surface réservée aux habitations 
L'exposé des motifs précise que les « terrains classés en zone agricole protégée [sont] soumis 

à une règlementation restrictive en matière d’aménagement et de construction ». 
Le CESEC note que le détail de ces contreparties n’est pas rappelé par le projet de loi du pays 

mais figure, selon les rédacteurs, au règlement de la ZAP. Or, l’exposé des motifs mentionne que 
l’habitation de l’exploitant est permise par les réglementations et que celle des propriétaires terriens 
est également autorisée. 

 
L’institution relève à cet égard qu’au-delà de l’objectif agricole, les précédentes mesures étaient 

également appréciées au regard de leur impact social en considération des logement personnels ainsi 
créés par des particuliers sur leurs terres. 

 
La société civile organisée considère que l’enjeu agricole doit être privilégié compte tenu 

notamment de l’aide publique qui peut s’élever à 100 %. Aussi, la part de terres consacrée aux 
logements doit être encadrée et ne doit pas prévaloir sur la destination agricole du foncier. 

 
Le CESEC recommande donc l’encadrement et le contrôle précis de la surface des terres 

destinée à l’habitation. 
 
III – 2. 6. La détermination dans la loi du pays des critères d’attribution 
Le montant maximum de l’aide et les modalités d’instruction sont fixés par la loi du pays. 
Toutefois, les conditions d’attribution de l’aide sont énoncées dans leur principe général et leur 

détermination est renvoyée à des arrêtés d’application pris en conseil des ministres. 
Ainsi, l’article LP 3 dispose que : 
« L’aide est accordée en considération des critères suivants : 

- le montant total du projet et l’adéquation de son coût par rapport à la valeur ajoutée 
créée, 

- la pertinence du projet par rapport aux objectifs des politiques publiques. 
Un arrêté pris en conseil des ministres précise, en tant que de besoin, les critères précités. ». 
 
Le CESEC souligne l’absence du contenu de ces projets d’arrêtés au dossier et que les éléments 

présents au projet de loi du pays ne permettent pas d’appréhender l’équilibre « gagnant-gagnant » 
entre les montants publics alloués et les retombées minimales attendues. 
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Le CESEC recommande la définition précise des critères d’attribution dans la loi du pays. 
 
III – 2. 7. Un contrôle effectif du nouveau dispositif d’aide 
Le CESEC relève que les dispositions et modalités de mise en œuvre du contrôle de l’aide par 

les agents de la Direction de l’agriculture ne figurent pas au projet de loi du Pays. 
 

Aussi, le CESEC recommande la production a posteriori par les services du Pays de 
rapports techniques et financiers annuels justifiant du respect des conditions d’octroi de l’aide 
et garantissant sa bonne réalisation et sa destination. 

 
III – 2. 8. L’information et l’accompagnement des porteurs de projet 
Les rédacteurs indiquent que « Dans un souci d’efficacité et pour éviter tout retard en matière 

opérationnelle, il est prévu que le bénéficiaire désigne un maître d’ouvrage délégué afin de garantir 
la mise en œuvre de son projet. » (cf. article LP 5). 

Cette condition peut être considérée comme une mesure d’accompagnement des porteurs de 
projets par le Pays dès lors que la prise en charge publique est de 100 %.  

Cette disposition rejoint deux précédentes recommandations de l’institution : 
- « Le CESC préconise par ailleurs que soient prises, parallèlement à ce dispositif d’aides, 
des mesures d’accompagnements des agriculteurs pour le montage et le suivi de leur 
dossier. »7 ; 
- « Le CESC attire donc l’attention du Pays afin que ce secteur [l’agriculture] comme celui 
de la pêche bénéficient, outre les aides au développement, d’un accompagnement technique 
et financier adapté. » 8. 
  
Dans la continuité et en complémentarité des dispositions figurant dans le projet de texte, 

le CESEC recommande ici la tenue d’une campagne d’information et d’explication relative au 
projet de texte. 

 
III – 2. 9. Une synergie à trouver avec le dispositif de l’aide au désenclavement en faveur de 

l’agriculture 
Le projet de loi du pays prévoit une aide à l’aménagement de terres privées destinées à 

l’agriculture et des voies d’accès à ces terres. Cependant, en présence d’une terre enclavée, 
l’accessibilité du terrain depuis une voie publique reste une problématique sauf à détenir un 
« document attestant de la pérennité de leurs droits sur la parcelle où l’aménagement est envisagé » 
sur l’ensemble du chemin d’accès. 

La loi du pays no 2018-23 du 6 juin 2018 portant diverses mesures en faveur de l'accessibilité 
foncière définit les mesures en faveur du désenclavement qui sont dans certaines conditions à la 
charge du Pays. 

 
Aussi, le CESEC recommande la concertation entre les différents ministères afin de 

trouver une meilleure complémentarité entre les différentes lois du pays sur la gestion de 
l’indivision, du désenclavement et le présent projet de loi du pays. 

 
 III – 3. Pour une nécessaire mise en cohérence des différentes politiques publiques 

sectorielles concernées par l’aménagement 
 
Le présent projet de texte a pour objectif de résoudre certaines insuffisances de la loi du pays 

no 2017-26 du 9 octobre 2017 modifiée, relative aux aides à la filière agricole. Il s’inspire pour ce 
faire de la loi du pays no 2018-23 du 6 juin 2018 portant diverses mesures en faveur de l'accessibilité 
foncière mais dont les autorités reconnaissent également les carences. 

 
7 Avis du CESC no 82/2017 du 24/05/2017 sur le projet de loi du pays relatif aux aides à la filière agricole. 
8 Avis du CESC no 99/2017 du 9/11/2017 sur le projet de loi du pays portant diverses mesures en faveur de 

l’accessibilité foncière. 
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Cette approche, qui se veut pragmatique, s’est faite sans consultation des services en charge de 
la loi du pays de 2018 qui auraient pu utilement renseigner les rédacteurs du projet. 

 
III – 3. 1. Du foncier et de la problématique de l’indivision 
La souveraineté alimentaire ne pourra être atteinte sans règlement de l’indivision 

puisqu’environ 80 % des terrains en Polynésie française sont privés9 et environ 60 % sont en situation 
d’indivision10. 

 
Le CESEC invite donc le gouvernement à continuer de traiter le sujet primordial et transversal 

de l’indivision en priorité.  
Il indique ici les pistes multifactorielles évoquées par les participants invités au CESEC visant 

à sortir ou à gérer l’indivision (hors mesure d’expropriation) : 
- la résolution de l’indivision par souche généalogique ; 
- la séparation entre nue-propriété et usufruit ; 
- la taxation de la non valorisation des terrains ; 
- l’exemple de la loi métropolitaine dite LETCHIMY11 ; 
- la fiducie. 

 
III – 3. 2. De l’aménagement du territoire et de la problématique du désenclavement 
Ainsi que l’ont confirmé les auteurs du texte, les voies ainsi créées ou améliorées par le nouveau 

dispositif doivent permettre une réflexion sur un aménagement global de la zone concernée. 
 
 Le CESEC appelle de ses vœux une approche plus structurée et respectueuse des différents 

schémas adoptés par les communes et par le Pays. À cet effet, il préconise une plus grande 
concertation entre les acteurs des différents secteurs concernés par les politiques d’aménagement 
comme le foncier, l’environnement, l’équipement entre autres, afin de faciliter, par exemple, 
l’adéquation et la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement GEnéral (SAGE) et du SDA 2021-
2030. 

Le CESEC rappelle que le développement de l’agriculture, comme d’autres secteurs, nécessite 
un désenclavement par des routes de pénétration tracées par la puissance publique et qu’une 
concertation plus élargie doit être menée comme l’indiquait notre institution en 201712 : 

« Comme il l’avait déjà préconisé lors de la mise en place du SAGE [Avis CESC no 113/2011 
du 27 octobre 2011], le CESC considère que ces dispositions doivent être accompagnées d’un 
rapprochement et d’une concertation renforcée entre les collectivités (Pays, communes, organismes 
intercommunaux) afin que les PGA et les orientations prises au travers du SAGE soient mis en 
cohérence. ». 

 
IV - CONCLUSION 

 
L’agriculture est une activité noble et un enjeu majeur pour les producteurs, les citoyens et 

l’ensemble des parties prenantes du développement économique et social polynésien. Elle doit être 
soutenue notamment en faveur de l’objectif de souveraineté alimentaire consistant à nourrir sa 
population pour l’ensemble de ses besoins13.  

 
9 Source : DAF. 
10 L’étude du Pays « Typologie de l’indivision successorale en Polynésie française » de 2022 indique que 48,5% 

des propriétés privées sont indivises et que celles-ci représentent 57,6% des surfaces (soit 1 857 km² sur les 3 793 km² de 
terres émergées que compte la Polynésie française). 

11 Loi no 2018-1244 du 27 décembre 2018 visant à faciliter la sortie de l’indivision successorale et à relancer la 
politique du logement en outre-mer. 

12 Avis du CESC no 99/2017 du 9/11/2017 sur le projet de loi du pays portant diverses mesures en faveur de 
l’accessibilité foncière. 

13 Le SDA 2021-2030 définit la souveraineté alimentaire comme : « [la] couverture de l’alimentation par une 
production locale en quantité et en qualité assurées ». 
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Les principaux facteurs de réussite de la politique agricole résident dans l’amélioration de la 
filière depuis l’accès au foncier, en passant par la formation, l’organisation des filières agricoles, 
jusqu’à la création de débouchés pour les produits de l’agriculture locale14. 

 
Malgré la dureté du métier et sa perte d’attractivité avec un effectif d’agriculteurs15 et une 

surface agricole utile en baisse, la demande de terres agricoles est toujours vive et ne peut être 
satisfaite par l’offre publique. 

Le projet d’aide financière présentée par le Pays vise donc à compléter les facilités actuelles 
de mise en exploitation agricole de terres privées.  

 
Sur le principe, le CESEC comprend la finalité louable de ce nouvel outil et émet les 

recommandations suivantes :  
- l’insertion des dispositions de la nouvelle aide dans la loi du pays no 2017-26 du 9 octobre 

2017 modifiée, relative aux aides à la filière agricole ; 
- un meilleur ciblage des agriculteurs, exploitants et propriétaires soutenus ; 
- l’ouverture à la circulation publique des voieries améliorées ou créées avec un cadre 

règlementaire adapté concernant la sécurité ; 
- l’obligation d’exploitation à des fins agricoles pendant une durée minimum définie quel que 

soit le procédé de classement en ZAP ; 
- l’encadrement et le contrôle précis de la surface des terres destinée à l’habitation ; 
- la définition précise des critères d’attribution dans la loi du pays ; 
- la production a posteriori par les services du Pays de rapports techniques et financiers annuels 

justifiant du respect des conditions d’octroi de l’aide et garantissant sa bonne réalisation et sa 
destination ; 

- la tenue d’une campagne d’information et d’explication relative au projet de texte ; 
- la concertation entre les différents ministères afin de trouver une meilleure complémentarité 

entre les différentes lois du pays sur la gestion de l’indivision, du désenclavement et le présent 
projet de loi du pays. 

 
Enfin, et en marge du projet réglementaire, le CESEC invite le Pays à poursuivre la 

résolution de la problématique de l’indivision dans une perspective de politique d’aménagement du 
territoire et notamment de désenclavement pour les projets futurs. 

 
Tel est l’avis du Conseil Économique, Social, Environnemental et Culturel sur le projet de 

loi du pays relatif à la réalisation des pistes d’accès et travaux d’aménagement des assises foncières 
privées destinées à l’activité agricole. 

 

 
14 Avis du CESEC no 90-2021 du 15/11/2021 sur le projet polynésien de l'enseignement agricole 2021 - 2025 

(PPEA). 
15 5 600 cartes d’agriculteurs recensés par la Chambre d'Agriculture et de la Pêche Lagonaire (CAPL). 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 45 
Pour : ……………………………………………………….. 42 
Contre : ……………………………………………………….. 01 
Abstentions : ……………………………………………………….. 02 

ONT VOTÉ POUR : 42 
Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 
02 DROLLET    Florence 
03 LABBEYI    Sandra 
04 LAO     Diego 
05 MOSSER    Thierry 
06 NOUVEAU    Heirangi 
07 PLEE      Christophe  
08  ROIHAU    Andréa 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 ONCINS    Jean-Michel 
03 POHUE    Patrice 
04 SOMMERS    Eugène 
05 TEHEIURA    Gisèle 
06 TERIINOHORAI   Atonia 
07 TEUIAU    Avaiki 
08 TIFFENAT    Lucie 
09 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 ELLACOTT     Stanley 
02 LAI     Marguerite 
03 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
04 MONTFORT    Christophe 
05 PEREYRE      Moea 
06 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
07 TEFAATAU    Karl   
08 TEMAURI    Yvette 
09 THEURIER    Alain 
10 UTIA     Ina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  
02 CARILLO     Joël 
03 FOLITUU    Makalio 
04 KAMIA    Henriette 
05 NORMAND    Léna 
06 PORLIER    Teikinui 
07 PROVOST    Louis 
08 RAOULX    Raymonde 
09 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 
10 VITRAC    Marotea 

 
Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 
02 BUTTAUD    Thierry 



03 HAUATA     Maximilien 
04 NESA     Martine 
05 WANE    Maeva 

 

À VOTÉ CONTRE : 01 
Représentant des salariés 

01 TAEATUA    Edgar 
 

SE SONT ABSTENUS : 02 
Représentants des salariés 

01 GALENON    Patrick 
02 TEHEI     Vairea 

 



7 (sept) réunions tenues les : 
9, 10, 11, 15, 16 et 22 janvier 2024 

par la commission « Développement et égalité des territoires » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Madame Voltina ROOMATAAROA-DAUPHIN, Présidente du CESEC 
BUREAU 

 HAUATA Maximilien, Vaea Président 
 BAMBRIDGE  Maiana Vice-présidente 
 LAI Marguerite Secrétaire 

RAPPORTEURS 
 NOUVEAU Heirangi 
 VITRAC Marotea 

MEMBRES 
 BARSINAS Marc 
 ELLACOTT Stanley 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 LABBEYI Sandra 
 LAO Diego 
 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
 NORMAND Léna  
 ONCINS Jean-Michel 
 PEREYRE Moea 
 POHUE Patrice 
 PORLIER Teikinui 
 ROIHAU Andréa 
 SOMMERS Eugène 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TERIITERAAHAUMEA Patricia 
 THEURIER Alain 
 TIFFENAT Lucie 
 TROUILLET Mere 
 UTIA Ina 
 VIVISH Manate 
 WANE Maeva 

MEMBRES AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 
 GALENON Patrick 
 RAOULX Raymonde 
 TEMAURI Yvette 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 DOS ANJOS Sébastien Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 
 BIZIEN Alizée Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement et égalité des territoires » 

remercient, pour leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Vice-Présidence, Ministère de la culture, de l'environnement, du foncier et de l'artisanat, en 
charge des relations avec les Institutions (VP) : 

 Madame Hinatea PAOLETTI, conseillère spéciale 
 

 Au titre de la Direction des affaires foncières (DAF) : 
 Madame Loyana LEGALL, directrice  

 
 Au titre de la Direction de l'environnement (DIREN) : 
 Madame Augustine SHAN SEI FAN, chargée de projet  

 
 Au titre du Ministère de l'agriculture et des ressources marines, en charge de l'alimentation 

et de la recherche (MPR) : 
 Monsieur Cyril VIGNOLE, conseiller technique  

 
 Au titre de la Direction de l'agriculture (DAG) : 
 Monsieur Philippe COURAUD, directeur  
 Madame Teurahinatea PALMER, juriste 

 
 Au titre de la Chambre de l'agriculture et de la pêche lagonaire (CAPL) : 
 Monsieur Jean TAMA, vice-président  
 Monsieur Marc FABRESSE, secrétaire général 
 Madame Yvette TEMAURI, membre 

 
 Au titre de l'Ordre des géomètres de Polynésie française (OGPF) : 
 Monsieur Stéphane LESSENE, président  
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